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ARTICLE 60

I. – Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« Le Superéthanol-E85 identifié par l’indice 55 du même tableau et le carburant éthanol pour 
moteurs dédiés à allumage par compression identifié par l’indice 56 du même tableau sont pris en 
compte comme des essences ; »

II. – Supprimer l’alinéa 6.

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le Superéthanol-E85 et le carburant éthanol pour moteurs dédiés à allumage par compression ne 
sont des essences ni par leur composition chimique, ni dans la classification douanière.

Cet amendement  précise qu’ils sont toutefois pris en compte comme des essences dans la Taxe 
incitative à l’incorporation de biocarburants.


